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L
es enjeux de la régulation professionnelle dans un secteur de services aux personnes :  

L
e cas de la téléphonie sanitaire et sociale. 
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Le m

odèle traditionnel de l’action publique industrielle repose sur l’articulation entre 

branches et entreprises (Saglio, 1987). L’action publique intervient alors sur la régulation de 

branche tant dans l’ordre des politiques et des conditions de la concurrence entre firm
es sur 

les m
archés des produits que dans l’ordre des m

archés du travail. C
e m

odèle repose sur 

l’hypothèse que l’entreprise est le lieu de gestion de cette articulation stratégique dans la 

m
esure où c’est l’entrepreneur qui gère l’articulation entre l’organisation du travail et les 

m
archés des produits. La solidité de ce m

odèle sem
ble pourtant trouver ses lim

ites dans le cas 

des services aux personnes.  
 

 

 
C

ette com
m

unication étudie justem
ent la m

ise en place d’une régulation de branche 

dans un secteur en ém
ergence de ces services : la téléphonie sanitaire et sociale. L

e texte 

soutient l’idée que l’on assiste dans ce secteur à un découplage possible des responsabilités 

entre les responsables des entreprises et les responsables de la profession. L
es prem

iers 

assurant les responsabilités de quantité de production et de prix et les seconds celles relatives 

aux qualités des services fournis.  
  

C
e découplage trouverait son origine dans des situations où le travail s’effectue en 

contact direct avec la personne de son destinataire et dont l’objet est le destinataire lui-m
êm

e. 

C
e type de relation de service qui vise autrui et une intervention sur sa personne nécessite le 

recours à des com
pétences rationnelles pouvant s’exercer com

m
e une fin en soi et qui ne 

peuvent raisonnablem
ent être acquise le bénéficiaire (G

offm
an, 1968). C

om
m

e le m
ontre 

E
rw

ing 
G

offm
an, 

dans 
son 

analyse 
de 

la 
relation 

de 
service 

au 
sein 

des 
hôpitaux 

psychiatriques, ce fonctionnem
ent légitim

e les producteurs en tant qu’ils sont garants des 

données m
orales et sociales, sous jacentes à ces services spécialisés. Il perm

et aussi aux 

producteurs de rejeter une évaluation qui porterait sur les coûts induits par leurs pratiques, ces 

coûts n’ayant d’égale que la valeur inestim
able de l’objet de leur intervention.  
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E

n centrant le systèm
e professionnel sur l’institution de gestion de la profession, cette 

configuration vient lim
iter les capacités d’action des entrepreneurs et notam

m
ent leurs m

arges 

d’autonom
ie dans l’organisation de la division du  travail de production tout en offrant 

néanm
oins aux consom

m
ateurs et au contrôle exercé par l’�

tat la garantie de la qualité des 

prestations.  
  

L’analyse des enjeux de la régulation professionnelle dans ce secteur nous am
ènera à 

dépasser ce prem
ier canevas d’analyse pour nous intéresser aux caractéristiques inhabituelles 

des acteurs de la négociation collective et aux m
odalités de leur constitution.  

 
 

 
N

ous com
m

encerons par présenter la m
éthodologie de la recherche, avant d’éclairer 

l’histoire récente de l’action publique dans ce secteur, pour ensuite nous interroger sur les 

effets induits par l’affaiblissem
ent des acteurs représentants les salariés. 
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C
ette com

m
unication est issue d’une étude de terrain com

m
andée par un regroupem

ent 

d’entreprises du secteur de la téléphonie sanitaire et sociale auprès du C
éreq

1. La dem
ande de 

ce 
regroupem

ent 
consistait 

en 
la 

réalisation 
d’une 

étude 
d’opportunité 

portant 
sur 

la 

possibilité de faire reconnaître les qualifications de leurs salariés à l’aide du dispositif de 

validation des acquis de l’expérience.  
  

L’origine de l’étude s’inscrivait dans le contexte délicat que connaissait le secteur qui 

voyait l’�
tat, son principal financeur, m

ettre en cause le m
odèle de développem

ent de cette 

activité suite au rapport de l’IG
A

S le concernant (IG
A

S, 1998). C
e rapport pointait à la fois 

les coûts, l’organisation, la pertinence de l’activité et le peu de clarté de la com
m

ande 

publique. C
onfronté à cette problém

atique et à celle non m
oins im

portante du développem
ent 

du télém
arketing

2, le secteur qui se voyait disparaître souhaitait alors anticiper le retour de ses 

salariés sur les m
archés du travail en faisant reconnaître leurs qualifications acquises en 

em
ploi à travers des diplôm

es ou des titres professionnels existants. 
 

 

 
L’intérêt de ce terrain pour notre dém

arche d’analyse des jeux d’interaction et des 

stratégies des acteurs dans ce secteur réside dans l’observation que nous avons faite de la 
                                                
1 C

entre d’�
tudes et de R

echerches sur l’em
ploi et les Q

ualifications 
2 N

ous utilisons ce term
e générique pour désigner le secteur de la relation client à distance : les centres d’appels 

téléphoniques. 



m
anière dont ces acteurs se sont saisis de l’espace créé par l’étude pour le transform

er en un 

véritable lieu de régulation professionnelle. N
ous avons notam

m
ent pu observer com

m
ent la 

question initiale est passée d’une logique de m
ort – la disparition du secteur – à celle de la 

constitution d’une profession autour de deux questions. La prem
ière étant : existe-t-il un 

m
étier de professionnel de la téléphonie sanitaire et sociale ? L

a seconde portant, elle, sur 

l’opportunité de créer des certifications spécifiques à ce m
étier. 

 
 

 
N

otre positionnem
ent privilégié, au cœ

ur de l’étude, s’est traduit de la m
anière 

suivante : constitution d’un com
ité de pilotage de l’étude qui portait sur 16 structures, 

réalisation des entretiens avec un échantillon de titulaires d’em
ploi, les directions des 

structures et les responsables de la gestion des ressources hum
aines ; réalisation d’une étude 

par questionnaire sur la population professionnelle des écoutants, les pratiques de recrutem
ent 

et de form
ation du secteur. E

nsuite nous avons rencontré des représentants de l’IN
P
�

S
3 qui se 

sont vu confier par l’�
tat la charge de chapoter à term

e l’ensem
ble de la téléphonie sanitaire 

et sociale. E
nfin nous nous som

m
es appuyés sur notre travail de D

E
A

 durant lequel nous 

avions observé le travail en train de se faire. 
  2. 

D
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 2.1 Q
uelques caractéristiques historiques du secteur 

  
Le fonctionnem

ent des relations professionnelles dans la téléphonie sanitaire et sociale 

ne peut se com
prendre que dans la m

esure où nous les situons dans la dynam
ique historique 

du secteur. E
n effet, m

êm
e si l’activité de ces services est aujourd’hui m

ieux identifiée parm
i 

les différents dispositifs d’intervention prim
aire au bénéfice des personnes en difficulté leur 

fonctionnem
ent et leur organisation restent flous. Par exem

ple l’im
portance de la visibilité 

d’une association com
m

e SO
S am

itié – la prem
ière ligne à voir le jour au début des années 

soixante – fait qu’aujourd’hui la figure de l’écoutant est pour le grand public celle du 

bénévolat (C
R

E
D

O
C

, 2001) alors que l’analyse fine des statuts m
ontre une réalité toute 

différente, dom
inée par le salariat. 

  
C

e passage du bénévolat au salariat se situe au début des années quatre-vingt-dix avec 

d’un côté le fort développem
ent du réseau téléphonique et de l’autre la volonté de prendre en 

                                                
3 Institut N

ational de Prévention et d’�
ducation pour la Santé.  

charge des problèm
es lourds com

m
e le sida ou la toxicom

anie de m
anière anonym

e et 

gratuite. Portées dès le départ par le m
onde associatif ces lignes ont rapidem

ent rencontré le 

soutien de l’�
tat : soutien financier (l’acteur public est le principal financeur du secteur) et 

reconnaissance d’utilité publique (10 des 16 structures que nous avons observées sont 

reconnues d’utilité publique). La relation que nous décrivons entre l’�
tat et les structures de 

téléphonie sanitaire et sociale est une situation de délégation caractérisée par l’autonom
ie des 

structures tant dans l’ordre du fonctionnem
ent des organisations que dans l’ordre de la 

définition des produits. L
e cas de Sida Info Service est caractéristique de cette situation. C

ette 

structure a vu le jour le 13 novem
bre 1990, cinq ans après la m

ise en service de lignes 

d’écoute par l’association A
ides et près de dix ans après l’apparition des prem

iers cas de 

Sida
4. L

’extension de l’activité de cette ligne s’est faite dans le contexte délicat de l’absence 

de thérapeutique
5 et du scandale du « sang contam

iné ». La problém
atique de l’�

tat et de 

l’A
FL

S
6 était alors sim

ple : il faut faire quelque chose.  
  

S’inspirant de ce qui se pratiquait déjà dans d’autres pays d’E
urope et sous l’im

pulsion 

de Pierre K
N

E
IP, alors responsable bénévole de la perm

anence téléphonique de A
ID

E
S Ile de 

France, l’A
FLS retiendra l’idée de création d’un num

éro d’appel national, anonym
e et gratuit. 

Il est im
portant de retenir que le choix fait alors par l’A

FL
S n’est pas celui d’un acteur porteur 

d’un projet. L
a logique de l’A

FL
S était plutôt de faire quelque chose rapidem

ent – on serait 

tenté de dire une action « m
asque » de son im

puissance ou de son im
m

obilism
e – en m

atière 

de prévention et d’inform
ation et cela quelque soit le coût. O

n retrouvera d’ailleurs une 

logique relativem
ent sim

ilaire dans le cas de la création de la ligne D
IS

7 sous la form
e d’un 

G
IE

 porté par la D
G

LT
. 

  
Le rapport de l’IG

A
S que nous avons déjà évoqué va venir secouer ce paysage de la 

téléphonie sanitaire et sociale soutenue par l’�
tat en soulignant le caractère anarchique du 

développem
ent du secteur notam

m
ent l’absence d’une gestion cohérente et des services 

produits plus orientés vers l’écoute que vers l’inform
ation-orientation.  

  
Pour l’IG

A
S les professionnels de cette téléphonie sont des chargés d’accueils alors 

que pour les écoutants la m
ission de ces services est plus com

plexe et consiste à « assurer une 

                                                
4 Juin 1981, U

n cas est détecté en France à l'H
ôpital C

laude B
ernard de Paris 

5 Le consensus sur l’usage de l’A
Z

T date de Juin 1990 à l’occasion du prem
ier rapport D

O
R

M
O

N
T. 

6 A
FLS : A

gence Française de Lutte contre le Sida. 
7 D

IS : D
rogue Info Service, G

roupem
ent d'Intérêt Public placé sous l'égide de la D

élégation G
énérale à la Lutte 

contre la T
oxicom

anie (D
G

LT
). 



perm
anence au sein d’un service téléphonique au cours de laquelle l’écoutant se m

et à 

l’écoute d’un appelant exprim
ant une situation problém

atique et/ou une difficulté et à lui 

proposer, selon ses besoins, sa volonté et les m
issions du service, un soutien, une clarification 

et/ou une intervention afin de l’accom
pagner dans la recherche d’une solution à cette 

situation »
8.  

  
C

ette divergence de fond sur le positionnem
ent et l’organisation de la téléphonie 

sanitaire et sociale est le point de départ de l’écriture de l’histoire récente du secteur qui voit 

s’affronter deux idéologies de l’usage et de l’utilité de ces activités. 
 

 

 2.2 A
ction publique et professionnalisation 

  
La situation du secteur et notam

m
ent son degré de dépendance à l’égard des finances 

publiques, s’inscrit plus largem
ent dans le m

ouvem
ent actuel, souligné lors du colloque 

« Action publique et légitim
ité professionnelle

9 », d’une instrum
entalisation du contrôle par 

l’acteur public en term
es de contenus de travail et de ses effets en term

es de recom
positions 

statutaires ou organisationnelles et/ou de renégociation des identités professionnelles.  
  

La situation que nous observons est qu’après le rapport de l’IG
A

S,  l’action publique 

dans le secteur de la téléphonie sanitaire et sociale a pris la form
e d’un regroupem

ent (effectif 

ou à venir) de l’ensem
ble des lignes de téléphonie sanitaire et sociale sous la houlette d’une 

agence 
publique 

spécialisée unique 
: 

l’IN
PÉ

S. 
Si 

jusqu’à 
présent 

la 
participation 

des 

différents acteurs étatiques (A
FL

S, M
IL

D
T

, D
G

S, etc.) se faisait au niveau des conseils 

d’adm
inistration des structures de l’écoute, la volonté désorm

ais affichée par l’acteur public 

est le recours à des m
oyens centralisés de suivi et de contrôle a posteriori de la gestion et des 

décisions des associations.  
  

La m
ise en avant du contrôle adm

inistratif et financier exercé par l’É
tat – qui avait été 

identifié com
m

e un point faible par l’IG
A

S – vise à lim
iter l’autonom

ie de gestion de ces 

services 
téléphoniques. 

C
e 

contrôle 
plonge 

ses 
racines 

dans 
le 

discours 
légitim

ant 
de 

dim
inution des dépenses publiques m

ais il constitue avant tout pour l’acteur public une 

ressource stratégique, un m
oyen de contrainte sur le fonctionnem

ent du secteur. C
ette 

                                                
8 D

éfinition de l’activité de la fam
ille professionnelle de l’écoutant en téléphonie sanitaire et sociale, définie et 

validée par les m
em

bres du secteur (salariés et directions) au cours de notre étude. 
9 C

olloque « A
ction publique et légitim

ité professionnelle », 21-22  janvier 2005, IE
P, A

ix en Provence 

ressource est d’autant plus forte que le secteur de l’écoute ne trouve pas, m
algré un succès qui 

ne 
se 

dém
ent 

pas, 
une 

m
obilisation 

du 
public 

des 
usagers 

susceptible 
de 

solidifier 

durablem
ent les services qu’il propose. A

 titre d’exem
ple lorsqu’une structure dégage des 

économ
ies sur un poste com

m
e les télécom

m
unications, du fait de la libéralisation de ce 

secteur, 
l’usage 

de l’économ
ie 

réalisée 
ne se 

fait pas 
en concertation au 

contact 
des 

professionnels de l’écoute m
ais directem

ent au niveau de la tutelle. E
n l’espèce la plupart de 

ces économ
ies se traduisent par un re-dim

ensionnem
ent négatif des subventions de l’É

tat qui 

suggère que d’autres économ
ies sont possibles notam

m
ent en term

e d’organisation du travail 

et de gain de productivité. E
n effet pour l’IN

PÉ
S le m

odèle d’organisation de cette téléphonie 

n’est pas pertinent. S’inspirant de ce qui se pratique dans le secteur de la téléphonie 

m
archande, au sein de centres d’appels standardisés, l’É

tat envisage de développer une 

téléphonie sanitaire et sociale sur ce m
odèle. C

e choix organisationnel est basé sur l’usage 

d’outils inform
atiques qui scénarisent la relation avec l’usager. L

’opérateur est placé dans une 

relation standardisée, lim
itée par la technique, qui nécessite que l’appelant form

ule une 

dem
ande conform

e à la prescription technique. L’usager prend alors en charge une part plus 

im
portante du travail de traduction entre une dem

ande floue et une dem
ande codifiée selon les 

règles technico-adm
inistratives. 

  
Pour 

les 
opérateurs 

du 
secteur : 

les 
écoutants, 

cette 
tache 

confiée 
à 

l’appelant 

stigm
atise l’étendu du désaccord entre leur vision de l’utilité sociale du secteur et les m

odes 

de réponses qu’ils proposent, et la vision de l’É
tat. Leur pratique de l’écoute s’est construite 

au cours du tem
ps à l’écoute des usagers. Pour eux, cette téléphonie particulière doit produire 

une interaction entre l’écoutant et l’appelant à m
êm

e de faire ém
erger la problém

atique réelle 

de celui-ci. Pour A
nne B

oisset, sociologue et form
atrice à l’A

ssociation de recherche et 

d’études sur la téléphonie sociale, ces services téléphoniques affichent leur disponibilité, 

invitent les individus à les contacter m
ais ne présum

ent en rien des effets de l’échange 

(B
oisset A

., 2002). A
insi selon les écoutants une part im

portante du travail d’écoute consiste à 

effectuer le travail de traduction de la dem
ande d’un public qui contacte ces lignes avant tout 

pour être écouté anonym
em

ent et im
m

édiatem
ent dans un m

om
ent de crise et qui utilise 

parfois ces lignes com
m

e lieu de défouloir. L
a com

pétence de l’écoutant réside alors dans sa 

capacité à discerner dans un prem
ier tem

ps si l’appel est sérieux (c'est-à-dire si il ne s’agit pas 

d’un canular) et qu’elle est son m
otif réel. Par exem

ple lorsqu’un appelant contacte sida info 

service pour dem
ander l’adresse d’un centre de dépistage, l’écoutant du secteur va le faire 

« parler » 
pour 

questionner 
sa 

dem
ande. 

L’hypothèse 
de 

l’écoutant 
est 

que 
ce 

genre 



d’inform
ation se trouve facilem

ent dans l’annuaire téléphonique ou sur Internet et suppose 

donc une dem
ande sous-jacente : peut-être une prise de risque non form

ulée qu’il s’agit alors 

d’accom
pagner pour am

ener l’appelant à se faire réellem
ent dépister. L

’approche proposée 

par l’�
tat est très différente de la leur puisqu’il propose le recours à des centres de type 

« télém
arketing » qui répondraient à la m

anière des services de l’annuaire téléphonique, une 

question une réponse : un centre de dépistage à N
antes, voici le  num

éro de téléphone, 

l’adresse et les horaires d’ouverture. Pour les écoutants ce m
odèle perm

ettrait peut-être des 

économ
ies, notam

m
ent en term

e de durée des appels, m
ais élude la question des « coûts 

d’opportunité » tout particulièrem
ent s’agissant de la fonction prévention et du coût des 

actions alternatives. Par exem
ple le coût social et m

édical du traitem
ent du sida ou d’une cure 

de désintoxication, coût de la prise en charge trop tardive de certaines pathologies ou 

violences faites aux fem
m

es ou aux enfants. 
 

 

 
La construction du savoir faire des écoutants se fait aussi au quotidien par des 

rem
ontées d’inform

ations et des échanges sur les appels reçus, qui font ensuite l’objet de 

form
ations et servent de guide pour l’orientation des réponses futures.  

  
L’encadré ci-après présente un de ces 

travaux collectifs conduit à partir de la 

retranscription d’un appel. N
ous y trouvons plusieurs types d’inform

ation : le contenu de 

l’échange, des inform
ations sur le ton des interlocuteurs et leur gestion du tem

ps de l’appel et 

enfin la réflexion de l’écoutant au cours de l’échange et ses interrogations sur sa pratique et 

les questions qu’elle lui pose. L’intérêt de ce docum
ent est qu’il m

et parfaitem
ent en lum

ière 

la m
anière dont collectivem

ent les écoutants construisent de la règle à partir du travail qu’ils 

conduisent sur leurs pratiques de l’écoute. C
es règles portent sur la définition des bonnes 

m
anières de conduire une activité d’écoute. D

ans l’exem
ple présenté ici il est notam

m
ent 

question de définir les pratiques futures des écoutants qui seront confrontés à un appel dont la 

sincérité posera question. C
es règles socialem

ent construites perm
ettent à la profession de se 

présenter com
m

e l’autorité de référence en m
atière de contrôle de la qualité des produits et, in 

fine, à justifier l’efficience de leurs pratiques professionnelles. 
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Les écoutants consacrent un tem
ps im

portant à ces activités de retour sur leur travail 

ce qui explique probablem
ent les coûts de cette téléphonie (on constate que généralem

ent 

m
oins de la m

oitié du tem
ps de travail d’un écoutant est consacré au travail au téléphone). 

M
ais pour eux on ne saurait rendre un travail social de qualité sans cette organisation. 

L’hom
ogénéité de ces pratiques au sein des différentes structures que nous avons observées  

se heurte alors  frontalem
ent aux injonctions de rationalisation de l’acteur public. 

  
U

ne des conséquences significative de cet affrontem
ent est le passage d’une période 

où les pratiques professionnelles sont confinées à l’intérieur de chacune des structures à une 

période 
d’identification 

collective 
sur 

l’identité 
sociale 

du 
m

étier 
d’écoutant. 

C
e 



regroupem
ent fait ém

erger ce que D
enis Segrestin appelle une com

m
unauté pertinente de 

l’action collective (Segrestin D
., 1980). Inscrivant leur com

bat dans la défense de leur utilité 

sociale et de leur professionnalité les écoutants ne sont plus les salariés de telle ou telle 

structure m
ais des professionnels de l’écoute définissant un m

étier. N
ous em

pruntons ici la 

définition double que donne D
enis Segrestin du m

étier, sim
ultaném

ent technique et sociale : 

un m
étier, c'est-à-dire un systèm

e de travail fondé sur l’autonom
ie et la qualification du 

travailleur 
et 

im
pliquant 

l’identification 
d’une 

collectivité 
ouvrière 

à 
une 

profession 

donnée (Segrestin D
., 1977). C

ette m
ontée en puissance de la coordination entre les écoutants, 

leur reconnaissance partagée d’une professionnalité com
m

une – support à la négociation 

collective – n’est pas sans interroger l’observateur de l’action publique dans ce secteur. 
  3. 
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Le m

odèle d’action publique à l’œ
uvre dans ce secteur repose sur une approche 

traditionnelle, industrielle, qui fait de l’entreprise le lieu de l’articulation stratégique entre la 

régulation économ
ique et la régulation sociale. C

e m
odèle a été créé et adapté pour les 

secteurs industriels de production et de leurs m
odes classiques de division du travail. D

ans ce 

cadre l’action publique a essentiellem
ent pris la form

e d’actions corrective et incitative qui 

soient par exem
ple favorables à des coopérations entre entreprises perm

ettant d’optim
iser 

l’efficacité d’un secteur. Le fonctionnem
ent de ce m

odèle nécessite en préalable que les 

entrepreneurs soient l’autorité de référence en m
atière de fixation des prix et des critères de 

qualité des produits.  
  

L’action publique que nous observons dans le secteur de la téléphonie sanitaire et 

sociale a ceci d’intéressant, pour l’analyse, que la configuration des relations entre les acteurs 

économ
iques y est quelque peu différente du m

odèle classique.  
  

E
n l’occurrence nous constatons d’un côté que l’acteur public ne se lim

ite pas à inciter 

à une régulation classique visant à laisser aux entreprises le soin de rationaliser et d’optim
iser 

leur organisation en se constituant en branche professionnelle. A
ussi utilise-t-il sa position de 

principal client du secteur  pour tenter de le rationaliser selon ses propres objectifs. Il m
obilise 

pour 
cela 

l’ensem
ble 

de 
ses 

ressources : 
les 

entités 
juridiques 

qui 
servent 

de 
base 

à 

l’observation (IN
PÉ

S, M
ILT

D
, etc.), le contrôle (IG

A
S) et, in fine, son rôle dans l’allocation 

des ressources du secteur. 

 
D

e l’autre nous voyons que l’organisation de la division du travail au sein des 

entreprises du secteur produit de nouveaux rapports entre travail et organisation. C
e nouvel 

agencem
ent conduit à faire ém

erger les écoutants com
m

e acteur de la négociation collective 

en les dotant de la responsabilité de la qualité des produits. La disjonction des responsabilités 

entre les entrepreneurs (chargés des prix et des quantités de produits) et les salariés (chargés 

de la qualité des produits) s’appuie sur une com
m

unauté de professionnels de l’écoute 

construite autour de pratiques négociées (W
enger E

., 2000) de leurs activités quotidiennes. 

E
lle trouve de plus sa légitim

ité dans le com
portem

ent des entrepreneurs qui considèrent, a 

priori, cette organisation com
m

e efficiente. 
  

C
om

prendre l’adaptation de l’action publique à ce secteur des services suppose de 

reconnaître le caractère dynam
ique de cette régulation constam

m
ent soum

ise à un m
ouvem

ent 

de construction et de déconstruction et nécessite aussi de se pencher sur les enjeux de la 

régulation professionnelle. Pour se faire nous allons m
aintenant nous intéresser de près aux 

stratégies et aux jeux des acteurs en cause en interrogeant notam
m

ent leur cohérence interne. 
  3.1  

D
es acteurs am

bigus 
  

Les acteurs réels de cette régulation sont donc loin d’être dotés des caractéristiques 

habituellem
ent reconnues à ceux de la négociation collective. Ils ne sont ni nettem

ent 

différenciés ni m
êm

e dotés chacun d’une bonne cohérence interne. D
e plus les acteurs 

collectifs salarié et patronat déjà caractérisés par leur faiblesse et leur inconsistance se 

trouvent confrontés à des m
odes d’intervention publique 

qui 
ne visent ni à initier la 

négociation collective de branche ni à renforcer ses acteurs afin d’en faire les interlocuteurs 

privilégiés de l’action publique. E
n effet com

m
e nous avons com

m
encé à le m

ontrer, l’action 

publique dans ce secteur cherche plutôt à venir transform
er l’offre de services de cette 

téléphonie en lui plaquant le m
odèle de la téléphonie m

archande et en l’orientant uniquem
ent 

vers l’inform
ation à l’usager. N

ous allons pourtant constater que cette action publique 

coercitive va contribuer à m
odeler les acteurs et leur com

portem
ent pour les engager dans une 

véritable négociation collective.  

  



 

3.1.1 
Les salariés 

  
N

ous avons dans la prem
ière partie de cette com

m
unication m

ontré com
m

ent les 

salariés étaient en train de se constituer en groupe professionnel et notam
m

ent la m
anière par 

laquelle ils légitim
ent leur pratique de l’écoute par l’utilité sociale du m

étier tel qu’ils 

l’envisagent. Leur stratégie est que ce m
ode de légitim

ation par le recours à l’utilité sociale 

les protége d’un affrontem
ent qui viserait à les présenter com

m
e une corporation ne défendant 

que des intérêts égoïstes. C
e positionnem

ent de leur légitim
ation qui place leurs com

pétences 

dans le dom
aine de l’écoute en arrière plan, derrière l’utilité sociale, conduit à la construction 

d’un acteur collectif atypique dans la négociation collective. C
ertes il est en train de construire 

un segm
ent particulier sur le m

arché du travail m
ais il ne cherche pas à le m

onopoliser. L
es 

salariés du secteur 
se distinguent donc 

du m
odèle classique de la profession 

et 
d’un 

fonctionnem
ent des m

archés du travail tel que défini par C
atherine Paradeise qui serait 

intrinsèquem
ent soum

is à des « phénom
ènes d’appropriation » (Paradeise C

., 1988) et viserait 

à instaurer des protections contre la concurrence sur les m
archés du travail en ferm

ant l’accès 

à ces em
plois particuliers au  nom

 de la rareté ou de l’utilité d’une com
pétence. 

  
Ils cherchent avant tout à faire reconnaître la pertinence de leur approche de l’utilité 

sociale 
de 

l’écoute 
telle 

qu’ils 
la 

pratiquent. 
C

et 
acteur 

définit 
alors 

un 
espace 

de 

professionnalité qui va au-delà des frontières de la téléphonie sociale. A
insi lorsque nous les 

questionnons sur leurs perspectives et espérances de sortie ils indiquent qu’ils souhaiteraient 

diffuser leur pratique de l’écoute en dehors du cadre technique téléphonique, par exem
ple au 

contact direct des m
alades ou des personnes âgées.  

  
L’analyse de leur discours nous m

ontre que pour eux travailler dans le secteur de la 

téléphonie sanitaire et sociale est avant tout l’occasion de se form
er. « C

’est pour m
oi 

l’occasion d’enrichir m
es connaissances et de rencontrer une grande variété de situations »  

nous a ainsi déclaré un écoutant qui résum
ait relativem

ent bien le discours général. Par 

ailleurs ils sem
blent vivre le travail au téléphone com

m
e une étape dans leur carrière avant de 

rejoindre d’autres fonctions liées à l’écoute au sein du secteur (form
ation, traitem

ent de 

l’inform
ation, etc.) ou en dehors. Pour eux nous a dit le m

êm
e écoutant : « il faut faire ce 

travail 3, 4 ou 5 ans et puis il faut changer car travailler par téléphone c’est très dur. Il faut 

gérer ce que l’on peut entendre des appelants et puis il ne faut pas oublier non plus qu’on 

travaille aussi la nuit…
 ».  

 

3.1.2 
 

Le patronat 
  

L’acteur patronal présente lui la particularité d’ém
erger collectivem

ent face à la 

régulation initiée par l’É
tat. Il va en effet très rapidem

ent s’organiser de m
anière collective, 

avant m
êm

e les salariés, au sein d’un com
ité de pilotage chargé de réfléchir sur l’avenir du 

secteur et de ses salariés. C
e com

ité va s’entendre sur la nécessité de norm
aliser l’activité de 

leurs structures à travers l’élaboration d’un certain nom
bre de référentiels portant sur les 

com
pétences 

de 
l’écoute : 

référentiel 
d’activités, 

référentiel 
com

pétences, 
référentiel 

de 

réponses. L
eur idée initiale était que ces référentiels perm

ettraient de doter le secteur de 

références com
m

unes qui lui perm
ettrait de s’insérer dans le jeu de la négociation collective. 

T
outefois doutant de sa réelle capacité à négocier avec l’É

tat et envisageant la disparition du 

secteur sous form
e actuelle il  va avant tout s’engager sur l’élaboration d’un référentiel de 

com
pétences qui perm

ettrait à ses salariés de faire reconnaître leurs qualités acquises en 

em
ploi sur les m

archés du travail.  

  
C

’est ainsi que ce groupe représentant seize structures et près de trois m
illes salariés 

va contacter le C
éreq pour conduire une étude sur les qualifications des salariés dans une 

perspective d’expérim
entation de la V

A
E

 qui serait accom
pagnée par les entreprises. Pour 

financer cette étude le patronat va solliciter des financem
ents auprès de ses différents 

partenaires. L
es tutelles du secteur vont se m

ontrer circonspectes face à cette idée de 

reconnaissance des qualifications des écoutants alors que l’U
nion E

uropéenne et son fond 

FSE
10 vont voir dans cette dém

arche l’occasion de faire reconnaître « officiellem
ent » des 

qualifications à une m
ain d’œ

uvre essentiellem
ent fém

inine et travaillant à tem
ps partiel 11 qui 

a pour le m
om

ent des difficultés à s’insérer dans les m
archés du travail. U

n des argum
ents du 

secteur est que lorsqu’un écoutant se rend à l’A
N

P
E

 pour rechercher un em
ploi il ne se voit 

proposer que des postes de standardiste ou de téléopérateur du fait que ses com
pétences ne 

sont pas reconnues par une certification (titre ou diplôm
e). 

                                                 
10 Fond social européen 
11 68%

 des 2673 salariés concernés par l’étude sont des fem
m

es et 71%
 d’entres elles sont à tem

ps partiel (m
i-

tem
ps, ou tiers tem

ps). C
es tem

ps partiels sont par ailleurs caractérisés par un ém
iettem

ent des tem
ps de travail.  



 
Pourtant ce que va m

ontrer notre participation à leur dém
arche c’est que leurs 

attitudes, peut-être sous l’effet de notre présence, ne sont pas si fatalistes qu’elles pourraient 

en avoir l’air.  N
ous constaterons ainsi rapidem

ent que si les m
em

bres de ce com
ité sont des 

entrepreneurs c’est plutôt au sens de l’action publique sanitaire et sociale qu’au sens 

capitalistique du term
e. T

out com
m

e leurs salariés, ils cherchent avant tout à m
aintenir une 

activité qui corresponde à l’idée qu’ils se font de ce qu’est une écoute de qualité plutôt que 

d’envisager de réorienter leurs structures sur une téléphonie sociale de type télém
arketing. 

A
insi lorsque notre étude ossifiera une définition stabilisée du « m

étier » d’écoutant et que 

nous proposerons d’engager la réflexion plutôt sur la création de certifications spécifiques à 

cette définition que sur la recherche de titres ou de diplôm
es déjà existants – qui pourraient 

faire im
m

édiatem
ent l’objet de V

A
E

 – l’attitude du patronat va sensiblem
ent évoluer. Son 

com
portem

ent va passer de celui d’un acteur qui subit une régulation et cherche à en 

accom
pagner 

les 
effets 

à 
un 

com
portem

ent 
plus 

actif. 
Il 

va 
se 

saisir 
le 

la 
possible 

reconnaissance – par les certifications – des norm
es im

plicites de l’écoute sanitaire et sociale 

construites par ses écoutants pour faire reconnaître le bien fondé de ses pratiques.   
  

3.1.3 
L’É

tat 
  

C
om

prendre com
m

ent le patronat réussit à se créer une ressource à partir de la 

certification professionnelle dans le jeu de cette régulation particulière nécessite d’interroger 

le com
portem

ent de l’É
tat. E

n effet, l’attitude de ce dernier, qui consiste com
m

e souvent dans 

les secteurs économ
iques de ce type – où il est tout à la fois l’autorité de référence en m

atière 

de régulation et le principal financeur sinon client des activités en questions – à se substituer 

aux acteurs de la régulation quand il les estim
e défaillent et en l’occurrence ici aux salariés, va 

perm
ettre aux entreprises de s’engager dans la définition d’une pratique de l’écoute spécifique 

et non négociable. L
’acteur patronal va ainsi pouvoir « récupérer » la professionnalité de sa 

m
ain d’œ

uvre sans avoir vraim
ent à l’associer à ses dém

arches en ne les m
obilisant que pour 

définir les com
pétences d’un m

étier qu’il construit lui-m
êm

e avec des experts. 
  

C
ette espace d’autonom

ie créé par l’É
tat peut aussi s’expliquer par la configuration de 

l’acteur É
tat. C

e dernier ne s’exprim
e pas d’une seule voix m

ais au travers de ses différentes 

institutions. D
’un côté nous trouvons les autorités qui délèguent des m

issions de service 

public : IN
PE

S, M
IL

D
T

 et différents autres m
inistères, de l’autre une autorité de contrôle 

l’IG
A

S. 
La 

rencontre de 
ces 

deux figures 
de 

l’É
tat 

conduit à 
des 

définitions 
et 

des 

redéfinitions des m
issions de l’écoute et constitue d’un certain point de vue une lutte interne 

sur la déterm
ination de qui est l’autorité de référence en m

atière de politique sanitaire et 

sociale. Face à cette configuration l’acteur patronal va convoquer une autre dim
ension de 

l’É
tat, sa position de régulateur des qualifications professionnelles, pour se distinguer des 

autres secteurs de la relation de service par téléphone et notam
m

ent d’avec le télém
arketing. 

  4. 
L

A
 N

EG
O

C
IA

T
IO

N
 D

ES Q
U

A
L

IFIC
A

T
IO

N
S C

O
M

M
E

 M
O

Y
E

N
 D

E
 D

E
L

IM
IT

A
T

IO
N

  

 
D’U

N
 SE

C
T

E
U

R
  

  
C

e 
qui 

est 
intéressant 

dans 
le 

m
écanism

e 
que 

nous 
observons 

concernant 
le 

com
portem

ent 
de 

l’acteur 
patronal 

et 
la 

m
anière 

dont 
il 

utilise 
la 

négociation 
des 

qualifications com
m

e m
oyen de délim

itation d’un secteur c’est qu’il se déroule dans le cadre 

d’une action publique qui visait justem
ent à em

pêcher tout m
écanism

e d’institutionnalisation 

de ce secteur et surtout de ses pratiques.  
  

O
r l’action de l’acteur patronal qui va reconnaître en son sein une disjonction entre son 

rôle et celui de ses salariés va contribuer à légitim
er les deux : secteurs et pratiques. E

n 

choisissant de faire reconnaître les qualifications de leurs salariés les entreprises vont 

s’engager dans une form
e active de « recul de la prescription » (Lichtenberger, 1999) qui 

nécessite le recours à des pratiques professionnelles « d’hom
m

es de m
étier » en term

e 

d’autonom
ie, d’initiative et de prise de responsabilité. Si ce m

odèle n’a rien de vraim
ent 

innovant dans le cadre du développem
ent des dém

arches com
pétences dans les entreprises, il 

se singularise toutefois par le recours à la certification professionnelle. C
ette certification 

perm
et de stabiliser le savoir-faire et les com

pétences des écoutants en les faisant ém
erger 

com
m

e profession.  C
ette stratégie va perm

ettre un rapprochem
ent entre le « m

étier » de 

l’entreprise et les com
pétences des salariés. D

e plus com
m

e le souligne Pierre R
olle

12 le 

m
étier en relation avec la com

pétence correspond à un contenant davantage qu’à un contenu. 

C
e faisant, la reconnaissance institutionnelle, par le diplôm

e, des com
pétences « stabilisées » 

de ses salariés perm
et aux entreprises de se m

ettre à l’abri des stratégies de l’É
tat qui 

viseraient à redéfinir le « m
étier » de l’écoute sanitaire et social en rejetant la responsabilité 

des pratiques sur le groupe des écoutants reconnu com
m

e professionnels par une certification 

portée par l’É
tat. 

                                                 
12 C

om
m

unication personnelle 



 
E

ffectuant un rapprochem
ent entre son m

étier et celui de ses salariés les entreprises du 

secteur réussissent à se m
aintenir une position distinctive sur le m

arché de la relation de 

service par téléphone en affichant une singularité qui leur perm
et d’échapper à la com

paraison 

et de ne pas m
ourir. D

e plus, en définissant ainsi à partir des salariés ce qu’est leur m
étier ces 

entreprises fixent la norm
e de ce qu’est une production « pertinente » de l’écoute sanitaire et 

sociale. C
ette norm

e constitue en quelque sorte une obligation de m
oyens à m

êm
e d’être 

im
posée à son client et financeur : l’É

tat.  
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